
Personne n'ayant rien à me reprocher, on (1) me confia à la garde de ma tante (2),âgée de

te-douze (3) ans. Autant dire que dès lors (4), je bénéficiai (5) d'une liberté presque (6) totale (7). )e

devais néanmoins (8) rester à Londres(9) en attendant que /(1 O)on joigne ma (11) mère, toujours
en Suisse (12), et qu'elle vienne me chercher.

Le lendemain (1 3), jeudi 27 avril, je fus convoq ué au (14) commissariat, en tant que témoin numéro

un. Ma tante,la pauvre femme, ne semblaif (15) pas comprendre grand-chose d (16) cette (17) affai-

re, hormis que(18) son cousin, honte suprême (1 9), venait de passer une (20) nuit au poste de police.

Le vampire contre-attaque, H. Fontanières
O Rageot-éditeur, Cascade policier, 1996
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16. Préc'1se la nature des mots en caractères italiques.
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